
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEF de Québec (ACEFQ)
	Numéro du dossier: R-4008-2017 étape C
	Sujet 1: Comptabilisation des services livrés au sens du Règlement.
	Nature de l'intérêt1: L'ACEFQ  considère important que le Distributeur soit réellement en mesure de comptabiliser tous les volumes de GNR livrés en franchise, ou à l'extérieur à partir de sa franchise, que ces volumes soient ultimement consommés par des clients du service du Distributeur ou des clients en achats directs. 
	Conclusions sommaires 1: L'ACEFQ est confiante que le Distributeur puisse effectivement assurer une comptabilisation adéquate des volumes livrés en franchise compte tenu des précisions fournies à la section 1.2 de sa preuve (B-0353). L'ACEFQ considère par ailleurs utile le complément de preuve demandé par la Régie concernant les services offerts par Énergir dans tous les cas de figure.
	Manière 1: L'ACEFQ pourrait soumettre quelques demandes de renseignements à Énergir pour s'assurer notamment que le Distributeur disposera réellement de toutes les informations nécessaires pour comptabiliser l'ensemble des volumes livrés en franchise - ou à l'extérieur à partir de la franchise - en particulier dans le cas des clients en achat direct.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Fonctionnalisation des achats de GNR et rapport Mindex
	Nature de l'intérêt2: L'ACEFQ veut s'assurer que, pour tous les cas de figure,  les achats de GNR seront fonctionnalisés aux bons services selon des facteurs d'allocation appropriés. L'ACEFQ s'attend également à ce que les pistes de réflexion proposées dans le rapport Mindex soient évaluées et discutées, tel que requis par la Régie.
	Conclusions sommaires 2: L'ACEFQ prévoit se prononcer sur certains des éléments de preuve complémentaire demandés par la Régie, à savoir:- le traitement du différentiel de lieu dans le cas des volumes produits à l'extérieur et livrés en territoire;- l'évaluation des impacts tarifaires et du niveau d'interfinancement dans les scénarios de fonctionnalisation proposés;- la nécessité de recourir à des outils au service d'équilibrage pour la gestion des volumes de GNR nominés et injectés.L'ACEFQ prévoit également se prononcer sur les pistes de réflexion proposées dans le rapport Mindex.
	Manière 2: L'ACEFQ soumettra des demandes de renseignements et présentera ses conclusions dans le cadre de sa preuve.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: prix du GNR - gestion de l'inventaire - traitement des unités invendues
	Nature de l'intérêt 3: L'ACEFQ entend s'assurer;-  que la formule de détermination du prix du GNR soit aussi précise que possible pour limiter les sommes versées au CFR - écart prix GNR;-  que la gestion et les ajustements d'inventaire du GNR soient effectués distinctement de ceux du gaz de réseau et-  que la question du traitement des unités invendues soit débattue dans le cadre de l'étape C du dossier.
	Conclusions sommaires 3: L'ACEFQ voudra se prononcer sur la formule de calcul du prix GNR proposée par Énergir. Notamment, l'ACEFQ s'interroge sur la nécessité de déterminer une fréquence de révision du prix du GNR sans égard à  l'ajout ou au retrait (arrivée à échéances) de nouveaux contrats d'approvisionnement. L'ACEFQ fera valoir qu'un suivi trimestriel du prix du GNR ne serait pas requis - et constituerait un fardeau inutile - en absence de changement dans le portefeuille de contrats et que, à l'opposé, une révision du prix sur une base annuelle pourrait donner lieu à des ajustements trop significatif suite à un (des) changement(s) important(s) de la composition du portefeuille de contrats.L'ACEFQ prévoit proposer que les suivis du prix du GNR soient effectués lors de l'ajout d'un nouveau contrat ou de l'arrivée à échéance d'un contrat existant dans les cas où cela entraîne une variation du coût moyen supérieure à un seuil (en %) à déterminer.L'ACEFQ partage la préoccupation exprimée par la Régie quant au caractère en apparence contradictoire de la proposition d'Énergir à l'effet qu'un ajustement distinct des inventaires de GNR ne serait pas souhaitable alors que les caractéristiques du GNR nécessitent un suivi de son inventaire distinct de celui du gaz naturel conventionnel.L'ACEFQ est par ailleurs favorable à la proposition d'Énergir d'attribuer au GNR une durée de vie de 24 mois.Quant au traitement des unités de GNR invendues, l'ACEFQ est d'avis que cette question doit être débattue dans le cadre de l'étape C du dossier. L'ACEFQ comprend que Énergir déposera un complément de preuve couvrant cet enjeu suite à la demande réitérée par la Régie au paragraphe 18 de sa décision D-2020-111.Enfin, selon la preuve complémentaire que le Distributeur présentera sur ce sujet, l'ACEFQ pourrait également se prononcer sur la justification d'exclure les achats de GNR du calcul du transfert de la fourniture vers l'équilibrage.
	Manière 3: L'ACEFQ soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


